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SAISON 2011/2012

DEMANDE D’ADMISSION POUR NOUVEAU MEMBRE

NOM:_________________________________ 	 PRENOM:_____________________________

Date de naissance:_____________________

Nom et prénom du représentant  légal : _____________________________________________

Adresse:_________________________________ NPA/Localité:__________________________

Tél:________________________________         Mobile : ________________________-________

*E-mail  ________________________________________________________________________

Niveau de patinage artistique (débutant//niveau lames//test ARP/USP) : __________________

J’autorise, par la présente, la publication de photos de mon enfant prises lors d’une manifestation/specta-
cle/cours du CPM sur le site web (www.cpmorges.ch) ou panneau d’affichage du CPM.

	 	 	 	 	 	 	 	 ❍ oui		  ❍ non

Date: _______________________________ Signature:_________________________________

*Afin de nous aider à mieux vous servir, veuillez remplir le champ pour votre e-mail.  Merci !

 ✄………………………………………………………………………………………................…………..
     
Finance d’entrée pour nouveau membre : Fr. 30.-- 	

Cotisations : Junior (< 18 ans)   			   Fr. 150.--	
		  2ème junior de la même famille 	 Fr. 130.--	
		  Senior (18 ans et plus)		  Fr. 200.--	
		  Passif					    Fr.   50.--
	
Cours collectifs (1x par semaine) :  		  Fr. 250.--
	  
Les prix sont ceux de la saison 2010-2011 sous réserve de modification pour la saison prochaine
Une confirmation de votre adhésion vous parviendra dans les plus brefs délais sitôt validée par le Comité. Il est indis-
pensable de nous fournir une photo numérique, grandeur passeport 4x5, de votre enfant pour sa carte de membre !

Les cours collectifs se donnent pendant toute la saison de fin septembre 2011 à fin mars 2012, selon le calendrier 
scolaire.
Les inscriptions aux cours de vacances d’octobre, de Noël et de février sont à demander au secrétariat. Attention, le 
nombre de places est limité !
Tout membre junior ou senior muni de sa carte de membre, peut patiner librement pendant les tranches horaires dé-
volues au  public à la patinoire de Morges ainsi que durant les heures réservées au CP Morges, hormis les périodes 
dévolues aux cours collectifs pour chaque niveau.


